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Isle-sur-la-Sorgue : le centre-ville redevient
piéton !

Alors que la saison estivale approche à grands pas, la commune de l’Isle-sur-la-Sorgue va de
nouveau piétonniser les ruelles de son centre-ville.

Cette décision permet chaque année d’assurer la sécurité des piétons qui sont de plus en plus nombreux
lorsque les beaux jours arrivent, mais elle permet également de réduire les nuisances sonores et la
pollution, et de favoriser la visibilité des commerçants islois.

Ainsi, il sera interdit de circuler et stationner dans les rues Carnot, Michelet, Dr Tallet et République, les
quais Jean Jaurès & Rouget de Lisle, et les places de la Liberté & Rose Goudard.

Quand l’interdiction sera-t-elle effective ?
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Du vendredi 22 avril au dimanche 19 juin 2022 : les vendredis de 18h à minuit, les samedis de 11h à
minuit, les dimanches de 15h à minuit.

Du lundi 20 juin au dimanche 28 août 2022 : tous les jours de 11h à minuit.

Du lundi 29 août 2022 au dimanche 30 octobre 2022 : les vendredis de 18h à minuit, les samedis de 11h à
minuit, les dimanches de 15h à minuit.

Comment faire quand on habite dans l’une des ces zones réservées temporairement aux piétons
?

Les  riverains  du  centre-ville  doivent  préalablement  fournir  un  justificatif  de  domicile  à  la  police
municipale. Ceux qui possèdent un garage dans l’une des zones piétonnisées doivent donner aux services
de la  Direction prévention sécurité un bail  (pour les locataires)  ou un titre de propriété (pour les
propriétaires), les cartes grises des véhicules qui auront accès au garage, ainsi qu’une pièce d’identité.

V.A.
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